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INTRODUCTION

Le traitement des données est l'ensemble des opérations qui traduit les renseignements collectés lors d'un recensement en un ensemble utile et opportun de relevés statistiques. Un recensement général de la population et de l'habitat est immanquablement l'opération de traitement des données la plus étendue et la plus coûteuse qu'un pays puisse entreprendre.

Le secret d'une opération de traitement des données réussie est de garder celle-ci franche et aussi simple que possible. Il existe une autre règle aussi importante: il faut résoudre les problèmes comme ils se présentent, et ne pas les mettre de côté pour plus tard. Aucun système n'est capable de prévoir et encore moins de fournir des solutions pour toutes les complications et les situations inattendues qui peuvent surgir durant les opérations de traitement. L'imprévu devra être attendu et des méthodes devront être mises au point afin de permettre le repérage et résolution rapide des difficultés de sorte que le traitement puisse se suivre comme prévu.

Le plan d'ensemble du traitement devra être fixé bien avant la période de collecte. Le plan comprendra:

· le calendrier fondé sur la productivité et le volume de travail prévu;

· la masse de traitement manuel nécessaire, fondée sur la forme du questionnaire et les méthodes de collecte;

· le type d'équipement à utiliser, y compris les systèmes du report des données et le matériel informatique (ensemble logiciels);

· le type et la masse de fourniture;

· les besoins concernant le personnel, y compris les méthodes de recrutement et de formation;

· le volume et le genre de décentralisation du traitement;

· l'organisation et le déroulement du travail; 

· les méthodes de contrôle, y compris le contrôle opérationnel et le contrôle de qualité

LA SAISIE INFORMATIQUE DES DONNEES

          La  saisie  informatique des  données, point de rencontre entre l’atelier manuel (amont) et l’atelier informatique,  consiste  à  transférer  les  informations  du questionnaires sur  un  support  assimilable par l’ordinateur (disquettes, disque dur, etc…). Cette opération se fait généralement par frappe  sur  le  clavier. Elle est la dernière étape manuelle pour laquelle les opérateurs de saisie sont invités à accorder une attention particulière  et soutenue pendant l’accomplissement de leur tâche.

I. Organisation de l’atelier de saisie
L’atelier  de  saisie  se  compose  de  deux  sites ( salles ) de  saisie.

Chaque  site sera utilisé par deux équipes , une le matin et une l’après midi.

Chaque équipe sera composée de 

· 1 Chef  de  site

· 5 contrôleurs, deux d’entre eux seront agents de saisie réservistes

· 12 agents de saisie

· 2 plantons (un pour le transport des dossiers et l’autre restera devant la porte

II. Organisation du temps de travail

Le  nombre  d’heures  effectives  de  saisie  par  jour  est  de  6  heures,  une  pause  de  1  heure  est  prévue  après  3  heures  de  travail(de saisie).  Le  nombre  de  jours  de  travail  par  semaine  est  de  6  jours  (Samedi - jeudi),  le  Vendredi  sera  jour  de  repos.

III.  Recrutement et Formation du personnel de saisie 

Il est souhaitable que le personnel de  saisie soit recruté parmi les agents qui avait participer aux phases de collecte et de vérification.

 Une  formation  théorique  d’une  semaine  sur  les  généralités  de  la  micro-informatique,  la  manipulation  physique  des  équipements,  le  questionnaire  et  la  codification sera dispensée aux candidats postulants pour le poste d’agents de saisie et d’agents contrôleurs.

 Après  la  formation  théorique,  ils subiront une formation  pratique  d’une  semaine.  Ils  seront  initiés  sur  la  mise  en  route  de  l’ordinateur,  l’étude  du  clavier  et  l’utilisation  du programme  de  saisie . A l’issue de cette formation (théorique et pratique) 48  agents  seront  pour la saisie. Il faut prévoir 6 contrôleurs pour aider les agents dans la manipulation des dossiers et la résolution des problèmes.

IV. Division du travail

a) Tâche du chef de site  

Le chef de site travaille sous l’autorité du responsable du traitement informatique.

Il doit :

· Configurer les ordinateurs de saisie et installer toutes les procédures qui entrent dans le processus du démarrage de la saisie ;

· Veiller sur l’état d’avancement du travail au niveau de son site. Il  assure l’alimentation du site en dossiers, de ce fait, il doit tenir deux registres de districts : un, entre lui et le chef d’atelier de la codification et l’autre, entre lui et ses contrôleurs;

· Intervenir en cas de problèmes techniques et vient en aide au contrôleur pour des problèmes qui les dépassent ;

b) Tâche du contrôleur
Le contrôleur travaille sous l’autorité du chef de site.

 il doit :
· Assurer le démarrage et l’arrêt des systèmes de ses agents. Pour cela il doit être en place avant l’arrivée des agents et ne doit partir qu’après leur départ ;

· Organiser et préparer les dossiers pour ses agents. Il doit ouvrir chaque nouveau batch et aviser le chef de site quand un district se termine ;

· Assurer l’alimentation en districts de recensement pour les agents qui sont sous son contrôle. Il doit donc tenir deux  registres : un registre de districts entre lui et le chef de site et un registre entre lui et ses agents de saisie ;

· Résoudre les problèmes que rencontrent les agents de saisie ;

· Assurer un bon classement des dossiers :

· dossiers non encore ouverts

· dossiers en cours de saisie

· dossiers en cours de ressaisie(vérification). 

· dossiers définitivement achevés de la saisie et de la ressaisie.

c) Tâche de l’agent de saisie
L’opérateur de saisie travaille sous l’autorité du contrôleur.

Il doit

· Saisir avec fidélité et sérénité tous les questionnaires contenus dans le district qui lui a été attribué et toutes les informations contenues dans chaque questionnaire du district;

· Prêter une attention toute particulière aux messages d’erreurs qui seront affichés à la fin de saisie de chaque questionnaire ;

· Corriger ceux qu’il est en mesure de corriger et appeler le contrôleur pour corriger ceux dont il n’a pas pu lui corrigé ;

· S’assurer de l’exactitude du nom du batch qu’il est entrain de saisir et s’assurer de l’exactitude de son code d’agent de saisie qu’on lui a attribué dès son recrutement comme agent de saisie.

V. Le programme de Saisie 

Le programme de  saisie  est  développée  avec le  logiciel  ‘’Integreted

Microcomputer  program  System’’,  (IMPS),  avec  deux  de  ses Modules :  ‘’Data  dictionnary’’  utilisé  pour  l’élaboration  du Dictionnaire  des  variables  (Description  de  la  structure  du  futur Fichier  de  données) et  ‘’Data  Entry’’  utilisé  pour  développer le programme  de  saisie. Le dictionnaire des variables structure le fichier en deux types d’enregistrement :

· Un enregistrement ménage composé des variables du cadre récapitulatif, de l’habitat sédentaire et nomade et des décès.  Il doit exister un et un seul enregistrement ménage dans un questionnaire;

· Un enregistrement population composé des informations relatives à chaque individu du ménage. Il doit exister au moins un enregistrement population dans un questionnaire.

Les variables relatives au code géographiques constituent la clé commune à tous les enregistrements.

VII. Utilisation du programme de saisie

a) Opérateurs de Saisie
Exécution du programme : à l’invite c:\RGPH\ , tapez (D)
 en mode saisie et (V) en mode vérification (ressaisie) suivi du nom de fichier batch
 qui doit être unique et appuyer sur la touche [ENTREE]. Le nom d’un batch se compose du code de la wilaya, du code de la moughataa, du code de la commune et du code du district(WWMCCDDD). Exemple si on veut saisir le code du district 029, de la commune 01 de la moughataa 02 et de la wilaya 13, vous devez taper : D 13201029. S’il  s’agit d’un nouveau district le logiciel vous affiche le message suivant : 

‘CAN’T FIND BATCH. CREATE IT ?’

                 Yes                No

La réponse par défaut est (Yes), appuyer sur la touche [ENTREE]. Ensuite le programme vous demande de saisir  votre code d’opérateur, saisissez le et appuyer sur la touche [ENTREE]. Un premier Ecran vous sera affiché, vous invitant à commencer la saisie. Il se présente comme suit :

IDENTIFIANT DU BATCH

	(G1)Milieu
	(G2)Wilaya
	(G3)Moughataa
	(G3)Commune
	(G4)N°DR/PE

	
	
	
	
	


 
Les variables qui sont dans cet écran constituent l’Identifiant du Batch, c’est à dire que leur valeur ne varie pas au cours de la saisie d’un DR, l’opérateur ne les saisi qu’une seule fois au commencement du DR.

Quand vous terminez la saisie de cet écran, le logiciel vous affiche le message suivant :

                      Accept the batch ID fields (accepez vous les valeurs saisies de l’identifiant du batch )

                              Yes      No


La réponse par défaut est (Yes), avant de valider cet écran, vous devez bien vérifier ce que vous avez saisi en le comparant avec ce qui est sur le questionnaire, car cet écran, une fois saisi ne peut plus être modifier. Dès que vous appuyer sur la touche [ENTREE], le programme vous affiche l’écran de l’identifiant questionnaire et qui se présente comme suit :

                 IDENTIFIANT QUESTIONNAIRE

	(G6) Localité/camp
	(G7) Concession
	(G8)

Ménage dans concession
	(G9)

Ménage dans DR/PE
	(G10) TM

	
	
	
	
	


Quand  vous saisissez cet écran, le programme vous affiche successivement ceux relatifs à l’enregistrement ménage qui se composent du cadre récapitulatif, du cadre de l’habitat sédentaire ou nomade, selon le type du ménage et celui des décès des douze derniers mois.

Le nombre maximum de décès au cours des douze derniers mois est fixé à quatre. Au cas où le nombre de décès mentionnés sur le questionnaire est inférieur à quatre, Appuyer sur la touche (/) après avoir saisi tous les décès enregistré sur le questionnaire pour passer au type d’enregistrement individus. Auparavant, une question filtre sur l’existence des décès est posée, si la réponse à cette question est [NON], le programme vous amène directement à l’écran  du type enregistrement individu et si la réponse est [OUI], commencer donc à saisir.

L’écran de saisie des individus est occurrenciel c’est à dire qu’il permet de saisir 99 individus appartenant à un même ménage, si le nombre d’individus enregistrés sur le questionnaire est inférieur à 99, appuyer la fonction [F7] une première fois pour exécuter le programme CONCOR qui accompagne l’application de saisie pour voir les messages d’erreurs commises lors de la saisie du questionnaire. Corriger éventuellement les erreurs et appuyer une deux fois sur la fonction [F7] pour enregistrer le questionnaire et entamer un nouveau.


Le clavier à utiliser par l’agents de saisie  :

L’agent de saisie ne doit utiliser que le petit clavier numérique situé à la partie droite du clavier. En plus des touches numériques utilisées pour la saisie des codes, l’agent doit utiliser les touches suivantes : 

· Touche (-) :  permet de revenir au champ(question) précédent;

· Touche (+) : aller au champ suivant ou au champ spécifié s’il s’agit d’un saut programmé.
· Touche (/) : aller au prochain type d’enregistrement (enregistrement population) ;

.

· .Touche (*) : pour dupliquer  la valeur précédente de la même variable

VI. Les Contrôles sur les données saisies

Il existe quatre niveaux de contrôle sur les données saisies :

a) Niveau 1 : Programme de contrôle de saisie :

Il accompagne le programme de saisie, et est développé avec le module de IMPS, ConCor (Consistency Correction). Les domaines de contrôle ciblés et jugés nécessaires (en tenant compte de la nécessité d’équilibrer les impératifs de vitesse de saisie avec ceux de qualité :conformité des informations saisies avec celles collectées sur le questionnaires) sont :

· Un contrôle strict de la structure du questionnaire , s’assurer de l’existence d’un et un seul enregistrement ménage suivi d’au moins un enregistrement population (individus du ménage) avec affichage de messages d’erreurs.

· Contrôle de l’exhaustivité de l’effectif de population de chaque ménage (comparaison de l’effectif de population déclaré dans le cadre récapitulatif et de l’effectif de population saisi, avec affichage de messages d’erreur. Ce cadre doit être soigneusement rempli par les agents recenseurs et vérifié par le contrôleur.

· Contrôle de la structure du ménage (un et un seul chef de ménage (milieu sédentaire et nomade) en première position, avec affichage de message d’erreur. A la fin de la saisie de chaque questionnaire, le programme alertera l’agent de saisie sur les erreurs en lui affichant les messages de toutes les erreurs produites pendant la saisie.

b) Niveau 2 : La ressaisie (vérification)

La ressaisie sera à 100 %  pendant les premiers mois de la saisie(les deux premiers mois) pour tous les agents. Ce pourcentage diminuera au fur et à mesure que les agents de saisie améliorent la qualité de leur saisie et leur vitesse de frappe.    

c) Niveau 3 : Le programme de contrôle de cohérence des données. 

Ce programme complète celui du premier niveau et il va nous permettre de sortir un listing de messages d’erreurs de différents ordres,  car toute erreur détectée donne lieu à l’impression d’un message d’erreur:
· erreur sur le contrôle de validité des variables d’identification ;

· erreur sur le contrôle  de structure du questionnaire ;

· erreur sur le contrôle des effectifs de population déclarés dans le cadre récapitulatif, comparé aux effectifs saisis ;

· erreur sur les codes invalides des variables ;

· erreur sur le contrôle de cohérence intra-enregistrement ;

· erreur sur le contrôle de cohérence inter-enregistrement ;

· erreur sur le contrôle du numéro séquentiel de l’individu au sein du ménage ;

· erreur sur le contrôle de structure du ménage (un et un seul chef de ménage) et en première position ;

· erreur sur la saisie de certaines variables filtres (statut de résidence, sexe et  âge) ou des variables spéciales telle que l’éducation, l’activité économique et la fécondité.

d) Niveau 4 : Le Programme de Correction Automatique 

C’est le troisième programme Concor , il consiste à insérer des modules de correction automatique pour chaque message  d’erreur émis lors de l’exécution du deuxième programme de contrôle de cohérence de données.

Ce programme sera exécuté sur l’ensemble des données regroupées en un fichier national ou sur (des fichier par wilaya). En sortie nous obtenons un fichier apuré qui peut être archivé et/ou utilisé pour la production des tableaux et la dissémination.
VIII Les exigences pour  le déroulement d’un  traitement fiable

a) la Vérification et la codification
Ce sont les dernières phases avant la saisie. La vitesse des agents et la qualité de leur travail, dépendront du sérieux des agents vérificateurs et codificateurs dans leur travail. Ils doivent déceler et corriger toutes les incohérences et toutes les erreurs commises par les agents recenseurs.


Deux parties du questionnaire doivent être vérifier et codifier minutieusement :

· La partie identification : Une attention particulière doit être accordée à cette partie, car tout code géographique saisi sera confronté au fichier ‘’lookup- file’’ qui fait partie de l’ensemble des procédures qui accompagnent le programme de saisie. Si les codes saisis ne sont pas valide, cela constituera un blocage de l’agent et une perte de temps pour lui.

· La partie individu : Les variables dans cette partie sont interdépendantes. La vérification doit se faire en ligne et non en colonne et doit être accentuée sur les erreurs de cohérence. Les superviseurs et les contrôleurs doivent vérifier le travail de  leurs agents. Il faut que la vérification soit à 100% pour chaque questionnaire, chaque district et pour l’ensemble des dossiers.

b) L’archivage 

L’archivage est une phase importante dans un processus de traitement des données d’enquêtes et/ou de recensement de population. C’est une activité qui assure la sécurité, la pérennité et l’intégrité des informations saisies. Une stratégie d’archivage qui accompagnera tout le processus de traitement doit être mise en place. Cette stratégie doit couvrir les points suivantes :

· La fréquence de l’archivage 

· La sensibilisation de tout le personnel sur l’importance des données

· La multiplication des supports, des versions de fichiers et des lieux de sauvegarde

· Faire régulièrement la situation de la masse de données déjà archivée.

c) La maintenance

Vue l’intensité du travail (18 heures de saisie par jour et 6 jours par semaine) une maintenance régulière (préventive et parfois curative) doit être effectuée durant toute la période de saisie. Un technicien de maintenance expérimenté doit être en permanence auprès des ateliers de saisie et de traitement.




d) la rémunération du personnel de saisie

La rémunération du personnel de saisie doit être en fonction du rendement mensuel des agents en nombre de caractères saisis durant le mois. Une procédures de collecte des statistiques des agents sera mise en place. Cette procédure sortira pour chaque agent le nombre de caractères saisis dans le mois.


La procédure de calcul de la rémunération peut s’opérer de deux manière :

1- Une somme M correspond au rendement  X (Moyenne = 6000c) Caractères saisis pendant un heure ;
2- Une somme N correspond à la masse globale G caractères de toutes les données du recensement. Celui ou celle qui réalise Y nombre de caractère aura la somme correspondante.

XI . Circuit du suivi par le DR/PE




                                                                              Salle archive




             Stock Saisie                            Vérification/Codification                                Archivage


       











             DR Saisie

Programme 




              Disquette                      Paquet



                                            Concor    1                                                         DR Terminé                Terminé archivé


                                             

             DR Ressaisie                                                                       Fichier               Fichier

                                                                                                         par wilaya        National    

                                                                                                                  Concor 3 et 4 

                   


                                                                                                                   Fichier apuré

                                                                                                              Programme Tabulation


                                                                                                                        Résultat




Contrôle préliminaire








Collecte des données








� D = Data Entry et V=Vérification : programmes faits avec les commandes Batch(traitement en lot) et qui exécute automatiquement l’application de saisie





� Nom du fichier de données où seront enregistrés les questionnaires d’un district. On aura donc un fichier par district.














� En 1988 à cause d’un problème électrique, nous avons perdus un disque dur contenant quatre wilaya déjà apurées
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